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22 rue de La Robinière - 44400 Rezé 

Email : rezegrs@wanadoo.fr 
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Parution au journal officiel 
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Agrément jeunesse & sport n° 44 S 708 
du 28/10/1987 

Siret : 438 893 729 00014 

 

Madame, Monsieur, 
 
Suite à votre demande de renseignements, nous vous prions de trouver ci-dessous les 
renseignements demandés : 
 
Les jeunes filles nées en 2002-2001-2000- (POUSSINES) - et 1999 débutantes (Benjamines) 
seront inscrites en Ecole de Formation avec pour objectifs l’apprentissage de la technique 
corporelle et la technique de manipulation aux 5 engins .  
Elles pratiqueront aussi la GR sous forme plus ludique et spectaculaire (costumes) lors du gala au 
théâtre (fin novembre-début décembre) et de la fête de fin d’année (mi-juin) . 
Ce qui leur permet d’aborder l’apprentissage de la discipline sous deux formes différentes. 
 
Les jeunes filles nées en 98 et 97- 96 - débutantes seront engagées en équipe dans les 
catégories de compétition 1er niveau  et disputeront les compétitions à l’étape départementale, 
régionale et plus selon leur niveau. 
 
Les jeunes filles nées en 95 et avant débutantes seront inscrites en catégorie loisir avec les 
mêmes objectifs que les poussines. 
 
INSCRIPTIONS :  
 

���� ���� PAR COURRIER à Rezé GRS – 22 rue de la Robinière – 44400 REZE –  
ou courriel ����Email : rezegrs@wanadoo.fr  –  

 

TARIF���� cotisation annuelle  = 145 € 
pré-inscription = 80 € 

familles de 2 enfants (et Plus) inscrits au club = 135 €  
 
Pièces à fournir à la pré-inscription  :  
 

• Le BULLETIN D'INSCRIPTION dûment rempli et signé, 
• 2 photos d'identité récentes, 
• 6 timbres tarif rapide 
• 1 chèque d'un montant de 80 €, à l'ordre de REZE GRS.  

 

���� Fin août vous recevrez un courrier qui vous indiquera la date des inscriptions définitives ainsi 
que le jour, le lieu et les horaires d’entraînement de votre fille. 
 

Le montant de la pré-inscription n’est  pas récupérable en cas de désistement. (voir Regt Int) 

 

Nous restons à votre disposition pour de plus amples renseignements. 

 
       Le Comité Directeur, 

Rezé, 

Le  mardi 10 juin 2008 
 

 

Quelques explications…… 


